
Malgré le dispositif du circuit vert accordé par la DG des Douanes algériennes à
certaines laiteries privées, ces dernières se disent pénalisées par une note et
dénoncent le deux poids, deux mesures émanant de la Direction des services

vétérinaires du ministère de l’Agriculture qui interdit tout enlèvement de poudre de lait
au niveau des enceintes portuaires sans la présentation des résultats
d’analyses bactériologiques. Quoi de plus normal jusque-là ? Sauf que
cette note ne s’applique pas à l’Onil !
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Deux poids, deux mesures Passeport

Le détenteur du
passeport algérien qui
expire le 24 novembre 2015
ne sait plus à quel saint se
vouer. Ouallah ! A ce
propos, on entend une
chose et son contraire et ça
n'est pas fait pour rassurer
le quidam. Tel pays
n'accepte plus le passeport
algérien s'il n'est pas
biométrique trois mois
avant son expiration. Si tu
as un passeport qui expire
en novembre 2015, autant
dire que tu ne peux d'ores et
déjà plus voyager. Ou alors
on peut encore ? Où ? Qui ?
Quand ? 

Le chassé-croisé d'infos
contradictoires à ce sujet
donne déjà des migraines à
nombre de compatriotes.
Mais les autorités
compétentes qui doivent
rassurer les administrés en
donnant des informations
viables ne se prononcent
pas, elles. On attend de
savoir. Vite. Tiens, un
communiqué détaillé,
demain, sur ce qu'il en est
réellement. Ça aiderait bien,
pour sûr. 

A. T.
arrisetouffan@yahoo.fr.

Un jour, un sondage

NON Sans opinion

Oui :
9,95%

Non : 
80,78%

S. Opinion :
9,27%

Pensez-vous
qu’avec le
dernier

remaniement, le
gouvernement

aura une
meilleure
cohésion ?

Résultat sondage

Les mesures contenues dans la LFC 2015
vous semblent-elles efficaces face à la baisse

des revenus des hydrocarbures ?

OUI
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Décision non
appliquée

En date du 13 juillet 2014, le maire de
Bouzaréah a signé un arrêté pour la
démolition d’un escalier érigé par le
propriétaire d’une salle de
jeu située à la cité des
M o u d j a h i d i n e ,
Chevalley (Alger).

Une année après,
la décision de
démolition n’est
toujours pas
appliquée malgré le
fait que ces escaliers
empiètent sur un
terrain de jeu
pour enfants.

Des procédures à assimiler
Le code des marchés publics et les procédures de passation de

marchés propres aux entreprises publiques sont loin d'être
assimilés par les cadres en charge des opérations

commerciales. Le buzz de la semaine nous
provient d'Algérie Poste qui compte acquérir
dix fourgons blindés. 

Pour ce faire, il a été procédé au lancement
d'un appel d'offres national et international
restreint avec la mention «l’appel d’offres
faisant l’objet du présent cahier des charges
s’adresse aux entreprises qualifiées,

constructeurs, concessionnaires installés en
Algérie». 

Donc, les fournisseurs qui ne sont pas de
droit algérien sont exclus. La

procédure n'a finalement aucune
justification d'être inscrite à
l'international.


